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jSSlrUJCTION SECONDAIRE. — RAPPORT DE M. THIERS. , ^ 

(Suite et fin.) ^ 

oisième partie de ce rapport est presque exclusivement 

^ . ée à justifier la direction- imprimée par l'Université aux 
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 maisons. Le second point ne peut être mis en discussion, ^ 

dallS
- aurait lieu de se récrier si cela n'était pas ainsi. Nul n'a mieux 

e' '' i'Etit les moyens de s'attacher les professeurs distingués, nul ^ 

''l'e on nosition d'offrir à ces hommes d'élite'des récompenses 
n'est cit p ., . , H 

lianes d'eux, nul ne peut entourer leur carrière de plus d es-
plus CHo" ... . ., ,., •. - i d 
'me et de considération ; il serait coupable s il manquait a ce de-
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 „„niipl d'ailleurs son intérêt le convie. L'importance du se-
voir, auquel u , d 

j „n\nt n'est rien moins que démontrée et ne nous semble pas 
cond pomi » r n 
en rapport avec les efforts lentes par 1 interprète de la commission 

convaincre la chambre de l'orlhodoxie de l'Université. Ce 

nt est même en opposition avec l'esprit de nos lois, qui pro-

Marnent sans restriction la liberté de conscience. Qu'un corps ensei- !
 ri 

nant sous les auspices et au nom d'un état où tous les cultes j 
sont libres, mette sous les yeux des élèves les principes de morale !

 s 

universelle qui dominent tous les dogmes, et sur lesquels repose la j v 

sécurité des relations sociales : là se borne sa mission, il ne doit pas } ^ 

aller audelà.L'iiistructionpurementreligieuse,commeonest convenu
 1 

de l'appeler, non seulement-reste en dehors de ses attributions, mais I 
encore lui est sévèrement interdite. De quel droit préfèrëfa-t-il la E 

foi catholique à celle du juif ou du protestant? Le père lui-même, !
 ( 

dans notre opinion qui est celle de Rousseau, a tort d'imposer ses j 1 

croyances. Ne serait-il pas plus rationnel de laisser l'intelligence j ' 

de l'enfant, aidée par une sage et prudente direction, s'élever peu ' 

à peu, par l'étude et les élans de son cœur; à la conception des 1 
idées religieuses, et d'attendre la maturité de ses facultés pour Fin- 1 

viter à choisir un cuite? 

Toutefois, nous concevons que le législateur ne cherche pas à 

lutter contre la disposition générale des esprits et réserve au père 

de famille le droit de transmettre à ses héritiers des croyances 

qu'il regarde comme une tradition sacrée et inviolable ; la loi ne se 

pose jamais sans danger en dehors des mœurs publiques. Cette to-

lérance est dans les mœurs et peut-être dans les nécessités de Fépo- j 
que ; cependant il ne faut pas permettre qu'elle dégénère en abus ; 

il ne faut pas qu'elle serve de prétexte aux tyranniques exigences 

du clergé. Si on veut la liberté, il faut la vouloir pour tous; or, 

c'est lui porter atteinte que de souffrir dans les établissements pu-

blics d'instruction secondaire une tendance plutôt qu'un autre, car 

c'est en éloigner tous ceux qui appartiennent à des cultes dissidents. 

L'Eiat, l'Université qui le représente, n'a pas à prendre la respon-

sabilité de celte partie de l'éducation, puisque la loi lui ordonne de 

garder une neutralité absolue entre les divers cultes. C'est aux pa-

rents à s'adresser pour cela aux hommes qui possèdent leur con-

fiance ; ils peuvent placer leurs enfants dans des maisons particu-

lières. Il n'y a rien là que de juste et de conforme à la constitution, 

pourvu que la spécialité de ces institutions se borne à l'instruction 

religieuse, et que, pour toutes les autres parlies, l'enseignement 

soit celui de l'Université. 

/' y aunrapporl, avez-vous dit, sous lequel oniconsidère trop peu 

'es établissements d'insiruclion publique appartenant à l'Etat, aux 

communes ou aux particuliers : c'est sous le rapport de l'esprit public 

national. Et vous ne prenez aucune précaution pour vous assu-
rei' jBfa l'avenir il n'en sera plus de même; vous négligez les moyens 

d exercer sur la jeunesse cette utile influence. Cette prérogative 

dont vous deviez être jaloux, vous en faites la curée des spécula-
leurs et

 des congréganisles. Les conditions que vous faites n'arrê-
ieront 1> ia cupidité des uns ni le fanatisme des autres, vous le sa-
vez' el vous reculez devant l'application de vos principes ! Si le 

certificat de moralité doni les instituteurs doivent être munis était-

déliwéavec les précautions que nous avons indiquées, si une surveU-

^ active, incessante, infatigable, était exercée sur les institu-

ions particulières, il y aurait peu à craindre; néanmoins, on ne 
ra't accorder le privilège du plein exercice, qui dispense de 

c
°nduire les élèves des deux dernières années d'étude aux collèges 

r
°>aux ou communaux, qu'après avoir vérifié par une expérience 

^
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? longue l'esprit et les tendances d'enseignement de l'inslitu-
,eur en instance. 
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elui qUi a été élevé hors des frontières

> dans ces mai. 
^ou Ion puise des idées et des sentiments si peu français. 

teg'-^Hîïte étrange faiblesse placez-vous les volontés particu-
5

au-dessus du bien commun, et permettez-vous qu'un père , 

à l'aide d'un pieux mensonge, facilement autorisé par la doctrine la 

élastique des disciples de Loyola , puisse éluder les prescriptions dis 

de votre loi, dont vous reconnaissez pourtant l'importance et la 

haute moralité ? Quels intérêts avez-vous donc à ménager qui vous l'e: 

soient plus chers que la justice et la prospérité de votre pays? L'i 

Cette seule inconséquence détruit tout ce que vous avez fait, et le séi 

résultat le plus certain de votre loi sera d'augmenter encore le Si 

nombre des élèves que comptent les jésuite s. Une grande par- fat 

tië des jeunes gens ira puiser dans les institutions étrangères liv 

des sentiments peu en harmonie avec les principes d'égalité et de tic 

liberté consacrés par nos deux révolutions ; elle y apprendra ce 

à faire peu de cas de nos gloires calomniées , et de là revien- *n 

dra se glisser, grâce à la faveur , dans les rangs de l'armée , du ce 

barreau et de la magistrature, pour lutter, avec tous les avantages cl 

de sa position, contre les besoins, les sympathies et les convictions cr 

nationales. et 

Si c'est ainsi que vous pensez établir cette unité, l'un des grands , qi 

j mérites de la nation française, qui fait son trait distinctif el sa force, I e' 
! nous ne pouvons partager voire illusion. J

1 

| La quatrième question est relative à l'objet et à l'étendue de Fin-
 a! 

\ slruction secondaire. Il y aurait peut-être là-dessus d'utiles obser- Cl 

j valions à faire : on pourrait désirer que l'instruction secondaire fût P 

î divisée en plusieurs degrés , afin dé mieux l'approprier aux apti- a: 

j ludes diverses et surtout aux carrières pour lesquelles les jeunes Sl 

gens se préparent; mais une réforme dans cette branche de Fin- ^ 

struction demande beaucoup de tâtonnements et de prudence. Un s 

conseil compose d'hommes vieillis dans l'enseignement, éclaires par 

| l'expérience, peut seul se prononcer avec connaissance de cause. 9 

i il y a donc lieu , quant à présent, d'adopter les conclusions de la ^ 

î commission: « maintenir, dansl'enseignement secondaire, l'étude de c> 

l'antiquité, de l'histoire, de la géographie, des sciences mathemati- 1 

ques et physiques, et, enfin, delà philosophie, sans intervention in- s 

discrète des pouvoirs politiques. » 

La cinquième question consiste à régler l'existence et le régime 1 

des petits-séminaires. Nous touchons au point le plus délicat et le I 

plus brûlant d'actualité. Il s'agissait de savoir si des établissements 5 

sous la direction exclusive du clergé, hors de la loi et de l'inspec- 1 

tion de ses agents, s'élèveraient eu face de l'Université et jouiraient s 

( des mêmes privilèges, s'il leur serait permis de présenter au 

baccalauréat une partie de leurs élèves. 1 

La commission, en les repoussant, a traité comme elles le mé-

ritaient ces prétentions inconstitutionnelles, et a fort bien établi ; 

qu'en agissant ainsi, conformément aux intentions de la chambre 

des pairs et du gouvernement, ce serait renier la révolution de j 
■ juillet et rétrograder au-delà de la Restauration elle-même. Mais 

pourquoi n'a t-elle pas été logique jusqu'au bout, en soumettant 

3 les petits-séminaires à la loi commune, en les obligeant à avoir 

des maîtres gradués comme ceux des collèges royaux et commu-

naux et des établissements particuliers? L'Etat, qui paie les minis-

tres du culte et les regarde par conséquent comme des fonction-

, naires publics, ne doit-il pas tenir à ce qu'ils soient imbus de saines 

a doctrines ? Le clergé, appelé à exercer sur les populations une 

it influence considérable, ne doit-il pas être national? Les grands-

séminaires, où se donne l'enseignement spécial destiné à former les 

u membres du sacerdoce, peuvent seuls être affranchis, non de la 

x surveillance de l'autorité, mais de sa direction. Il n'y a pas de 

te bonne administration possible dans une nation, si toutes les cor-

t- porations qui la composent ne sont pas reliées par une homogé-

is néité parfaite de sentiments; entretenir les divisions ou en tolérer 

'e les causes, c'est compromettre son avenir. Autant et plus que tout 

i- autre, nous avons foi dans la puissance progressive du sentiment 

ê- religieux; oui, c'est là un élément social essentiel. Mais la religion 

a- n'est pas tel ou lel culie, tel ou tel dogme; elle est placée plus 

le haut. Il faut bien enfin avoir le courage de le dire, puisqu'on le 

,t- pense : il n'y a rien de si peu digne que les homélies entortillées où 

i'- l'incrédulité s'incline de mauvaise grâce devant la superstition; ce 

i- sont des protestations inutiles et auxquelles personne n'ajoute la 

te moindre importance. Les précautions oratoires produisent peu 

le d'effet; chacun vent aller au fond des choses. Le clergé sera-t-il 

es oui ou non au-dessus de la loi ? Lui sera-t-il permis d'être une na-

ce tion dans la nation ? Nous ne savons si c'est une illusion, mais il 

u- nous semble que cette question, en dépit des ménagements diplo-

matiques de nos hommes d'état et des lamentations cléricales, est 

a- jugée par le fait. La grande majorité des Français est peu dis-

à posée à accepter de nouveau le joug sacerdotal, et il est bien 

m- reconnu que le cagotisme exagéré sous lequel se cachent d'ardentes 

re ambitions n'a rien de commun avec la véritable société. Que le 

ai. clergé se décide donc à accepter franchement les institutions que 

nos deux révolutions ont fait naître, qu'il se résigne à être fran-

;u- çais, il en est temps, s'il veut conserver l'estime et la confiance 

e , que ses fonctions réclament. Les prêtres, après tout, ne sont pas 

la religion, et il n'est pas démontré que leur domination soit in-

dispensable pour répandre la morale de l'Evangile. 

Abandononsuninstant les hautes considérations pour rentrer dans 

l'esprit de liberté et d'égalité qui est la base de notre constitution. 

L'indépendance absolue du clergé dans la direction des petits-

séminaires n'est-elle pas déjà une atteinte portée à ces principes? 

Si chaque culte prétendait fonder des écoles particulières pour y 

façonner à sa guise l'intelligence des jeunes gens qui leur seraient 

livrés par de pauvres familles attirées par l'appât d'une instruc-

tion gratuite, on se garderait bien de les y autoriser. Pourquoi 

cette préférence? Parce que la charte déclare que la religion ca-

tholique est celle de la majorité de l'Etat ! Mais cette déclaration ne 

constitue pas un droit ; elle n'est que la constatation d'un état de 

choses dont rien n'assure la permanence, qui peut cesser demain 

en vertu même de celle liberté de conscience que la loi garantit 

et qui fait l'essence de nos mœurs. Une manière d'être passagère, 

qui n'engage personne et n'a aucun caractère de stabilité, peut-

elle servir de motif à une loi ? Ce que vous regardez comme de la 

justice aujourd'hui deviendrait demain de la tyrannie, etiai plus 

abusive de toutes celles qui pèsent sur la conscience. Quoi ! on re-

connaît que, parmi les enfants qui reçoivent une éducation indé-

pendante, un petit nombre trouve dans sa raison et dans son cœur 

assez de conviction et de dévouement pour endosser, l'habit ecclé-

siastique, et afin de recruter le clergé, comme on dit, on invente 

\ de créer des maisons spéciales où l'on pourra de bonne heure agir 

sur leur jeune imagination, s'en emparer, et, à l'aide d'une espèce 

de contrainte morale , les disposer au sacerdoce; et ou nous dira 

que ce n'est pas une violation flagrante de la liberté individuelle ! 

L'enfant abandonné sans surveillance aux enseignements mysti-

ques et aux pratiques ascétiques des petits-séminaires ne jouit cer-

tainement pas, arrivé à sa majorité, de la plénitude de ses facultés; 

sa vocation est une vocation forcée. Il obéit, d'un côté, à l'ambition 

de ses parents, et, de l'autre, à l'enthousiasme communicatif de ses 

instituteurs, heureux si sa ferveur est assez grande pour amortir 

pendant le cours de sa vie les révoltes de son esprit et de ses 

sens, ou, si sa foi est assez profonde, pour le soutenir constam-

ment dans une lutte de tous les jours et de toutes les heures; car, 

s'il vient à succomber, qui sait la profondeur de l'abîme qui s'ou-

vrira sous ses pas. C'est en acceptant des vœux prématurés ou qui 

ne sont pas suffisamment éclairés, que l'on fait de mauvais prêtres. 

Il y aurait tout à gagner pour la nation et pour l'église elle-même 

à ce que la vocation des jeunes hommes qui se destinent au sacer-

doce fût éprouvée par la connaissance réelle du monde, à ce que 

leur raison, avant de se déterminer, fût fortifiée par des études so-

lides et exemptes de tout esprit de caste. Une foi sincère et éclairée, 

née , sans avoir été imprudemment hâtéè, sans effort et comme 

d'elle-même, de la connaissance du monde et de la méditation des 

hautes vérités sociales, conserverait au prêtre dans la conduite des 

ames ce calme profond, cette prudence inébranlable contre les-

quels les passions et les vains calculs viennent infailliblement 

échouer. Il ne se dévouerait pas sans savoir, et il aurait plus de 

force pour consommer un sacrifice volontaire. Supérieur par sa 

science et son dévouement, il serait revêtu, aux yeux des hommes, 

d'un caractère de moralité à la hauteur de l'importance de sa mis-

sion. Le progrès légitime trouverait dans ces hommes éminents et 

i impartiaux dès auxiliaires puissants, en même temps que l'ordre 

. aurait en eux des appuis respectés. Le privilège accordé aux petits 

séminaires est, nous le déclarons, un oubli du droit commun, qui 

. compromet non seulement les justes prérogatives de l'Etat, mais 

. qui viole la liberté individuelle ; il est doublement contraire à la 

t
 charte constitutionnelle. 

, Après avoir suivi pas à pas le rapport de M. Thiers, nous restons 

$ convaincus que le projet de loi refait par la commission de la 

, chambre des députés, contraire aux vrais principes de droit public 

i en ce qui touche les devoirs du gouvernement, basé sur une théorie 

3 aussi fausse que dangereuse des droits du père de famille, ne re-

i médie à aucun des inconvénients que présente le système d'ins-

i traction publique ; que ses prescriptions, loin de rendre à notre 

i pays cette unité morale qui est si désirable, contribueraient à aug-

, menter et à perpétuer les divisions; que la liberté qu'il veut fonder, 

i enfin, abodtirait à l'anarchie. 

La charte avait dit qu'il serait pourvu à l'instruction publique et 

t à la liberté d'enseignement; mais par cette promesse les consti-

i- tuants improvisés de 1830 n'ont pu vouloir dire qu'il serait établi 

a un système contraire à son esprit ; ils n'ont pas voulu mettre le 

s droit individuel au-dessus de la souveraineté nationale, et surtout 

e ils n'ont pu à cette époque entendre que le bienfait de Finstruc-

e tion continuerait à être l'apanage d'une imperceptible minorité. 

- Non, on n'aura pas organisé l'instruction en France tant qu'elle 

e n'aura pas été mise à la portée de tous, tant que chaque citoyen 

s ne sera pas muni par la société de la somme de connaissances in-



^pensable pour user de ses facultés et que son inieUigence n
!
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pas été éléVée à ce degré de moralité d'où découle la responsabilité 

des actes. Jusque-la nous nous refuserons, ainsi que le pays, à voir 

( ans tout ce qui sera fait autre chose que de mesquines chicanes 

des fâchons sans énergie, ou, ce qui est bien pire, des coteries in-

trigantes qui s'agitent dans le parlement. C. 13. 

^as-is, le 8* juillet 1844. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DIT CENSEUR.) 

T, article inséré le 10 juin dernier dans le Moniteur, article qui a 

eu, nous ne dirons pas seulement en France, mais dans toute l'Eu-

rope, un si grand retentissement, se terminait ainsi : 

■« H faut que les bons citoyens, les hommes justes et sensés 

soient éclairés sur la vérité des choses et concourent eux-mêmes à 

dissiper ce nuage d'erreurs grossières et de mensonges perfides 

amassés avec tant de soin pour obscurcir aux yeux du pays les 

droits et les faits. On disait souvent en France : « Si le roi le savait ! » 

Le gouvernement du roi dit aujourd'hui : « Que la France le sache ! » 

La Presse, qui, depuis le 10 juin, a montré pour la liste civile 

une si active sollicitude, rappelle ces paroles au ministère et le 

somme d'éclairer enfin « les bons citoyens, les hommes justes et 

sensés. » Elle annonce en même temps « qu'on assure que le Mo-

niteur contiendra prochainement un article qui sera conçu en de 

tels termes qu'il mettra fin à toutes les discussions qui se sont éle-

vées sur l'insuffisance de la liste civile. >» 

Vous le voyez, messieurs du château y tiennent ; la France a eu 

beau faire, elle a eu beau dire depuis six semaines, elle a eu beau 

témoigner tout son dégoût pour ces demandes incessantes d'argent 

que rien ne saurait arrêter, on y revient toujours, et on y reviendra 

jusqu'à ce que le pays ait consenti à délier sa bourse et à donner, 

soit à titre de somme due, soit à titre de simple aumône, les nou-

veaux millions qu'on convoite et qu'on espère lui arracher de 

guerre lasse. 

Et pourtant les circonstances ne commandaient-elles pas une 

autre conduite? Nous sommes, quoi qu'on en dise, en pleine guerre 

avec le Maroc. Cette guerre, comme toutes les guerres avec les 

Arabès, sera longue; èlle exigera de grands sacrifices, dont nous 

ne sefOns jamais complément'indemnisés. Là liste civile, dans un 

pareil moment, n'aurait-elle pas pu faire un retour sur elle-même? 

N'aurait elle pas dû se dire que, puisqu'il y avait des sacrifices à 

faire, c'était à elle à donner l'exemple de l'abnégation et du désin-

téressement? En admettant qu'il y ait quelque gêne dans la maison 

du roi, ce que nous sommes loin de reconnaître, est-ce qu'il n'eût 

pas été d'une bonne politique de dire que le roi et ses enfants 

sauraient s'imposer des privations, qu'ils ne voulaient pas que le 

pays contribuât seul aux frais de là guerre, qu'ils voulaient en 

prendre leur part, et qu'ils renonçaient, quant à présent, à toute 

espèce de prétention à des dotations nouvelles? Dites, n'est-ce pas 

là ce qu'une sage politique, une politique nationale et intelligente 

eût dû conseiller ? Mais vous voyez qu'entre la pensée de la liste 

civile et la nôtre il y a un abîme; vous voyez que, loin de s'as-

socier à ce sentiment national qui voudrait que tous les efforts, 

tous les sacrifices fussent tournés du côté où l'honneur de la 

France est en quelque sorte en question, on ne songe qu'à une 

seule chose, on n'est préoccupé que d'une seule idée : on veut 

avoir raison de ces députés récalcitrants, de ces électeurs plus ré-

calcitrants encore, qui s'obstinent à croire que la liste civile est as-

sez riche et que le pays a assez fait pour elle; vous voyez que, 

loin de se tenir pour satisfaits de la terrible leçon qu'on a reçue 

depuis six semaines, on se dispose à provoquer de nouveau l'opi-

nion, sous prétexte de l'éclairer. Tout cela est-il bien habile? Nous 

ne le pensons pas, et nous ne comprenons vraiment pas les con-

sidérations qui poussent la Presse à compromettre sa clientelle pour 

défendre une cause perdue, et qui, quoi qu'on fasse,—les gens sen-

sés et justes le proclament eux-mêmes, — ne peut plus être gagnée. 

— On a célébré aujourd'hui dans toutes les églises de Paris un 

service funèbre en l'honneur des victimes des 27, 28 et 29 juillet. 

Dans plusieurs paroisses,' cette cérémonie a eu lieu sans aucune so-

lennité. Nous citerons même la paroisse de Saint-François, où le 

clergé, après avoir dit la messe, était rentré dans la sacristie sans 

venir prononcer l'absoute au pied du catafalque, comme c'est l'u-

sage. Il a fallu l'intervention d'officiers de la garde nationale qui se 

trouvaient présents pour obtenir que le cérémonial accoutumé fût 

observé, et que les officiants n'eussent pas l'air de prier comme par 

grâce. 

Au surplus, il n'est pas extraordinaire que le Clergé se montre si 

peu soucieux des hommages dus à la mémoire des citoyens qui ont 

péri en juillet, quand on voit le gouvernement oublier chaque 

jour de plus en plus ce qu'il doit lui-même à cette grande époque. 

— Malgré le retentissement que le Journal des Débats a donné à 

la médaille destinée à rappeler la fameuse séance du 27 janvier 

dernier, ce gage d'admiration civique est si peu sorti du groupe 

des intimes, qu'on ne le rencontre nulle part. Aucun marchand de 

Paris ne l'a mis en étalage, et cependant que de gens à Paris qui 

sont à la recherche de tout ce qui peut tenter la curiosité publique! 

Toutes les personnes qu'on interroge à ce sujet répondent qu'elles 

n'ont point vu la médaille. Si M. Guizot a pu d'abord se plaindre du 

zèle excessif de ses amis, ne peut-il pas s'étonner à bon droit au-

jourd'hui de la tiédeur qu'ils semblent mettre à répandre ce témoi-

gnage de leurs sympathies? 

—La Presse, qui se pique d'être toujoursmieux informée qu'au-

cun autre journal, confirme aujourd'hui une nouvelle que nous 

avons donnée il y a quinze jours : c'est que les conseils-généraux se 

réuniront le lundi 26 août. 

— On vante souvent les profondes connaissances des membres 

de la chambre des pairs ; on les déclare presque infaillibles en 

toutes choses. Le rapport sur le chemin de fer de Strasbourg per-

mettra d'élever désormais quelques doutes à cet égard. Le pas-

sage de ce rapport qui traite du parallélisme des canaux et des 

chemins de fer mérite une mention particulière. Pour prouver 

que ces voies, accolées les unes aux autres, ne se nuisent pas ré-

ciproquement, la commission de la pairie dit que « le revenu du 

canal de Bruxelles à liupelle est monté de 126,000 fr. à 224,000 fr. 

depuis qu'il est accompagné d'un chemin de fer. » 

Un journal relève ainsi ce barbarisme géographique : 

« Nous avons vainement cherché la ville de Rupelle sur la carte 

de Belgique et dans les dictionnaires de géographie. Nous connais-

sons chez nos voisins un affluent de l'Escaut, le Hupel, dans lequel 

vient aboutir le canal de Bruxelles à Villebrœck, en face de 

Boom, mais nous ne sachions pas qu'il existe aucune cité du nom 

de Ruppelle ; à la commission reviendra l'honneur de l'avoir dé-

couverte. » 

— On a procédé hier, au Havre, à un premier tour de scrutin 

pour la nomination d'un député, en remplacement de M. Mermilliod. 

Les quatre candidats, tous ultra-ministériels, qui se trouvaient en 

présence, se sont partagé, les suffrages des électeurs1 qui se sont 

prûteniép pour prendre pan à l'élection. II se pourrait qu'un second 
tourne fût pas plus décisif que le premier, et qu'on fut obligé de 

recourir à un scrutin de baUotage. D'après toutes les probabilités, 

c'est M. Legenlil qui l'emportera. 

— Aujourd'hui, pendant toute la journée, la colonne de Juillet, 

pavoisée de flammes tricolores et d'un long crêpe de deuil, a été 

visitée par un grand nombre de citoyens, qui sont venus y dépo-

ser des couronnes d'immortelles. Beaucoup d'officiers de la garde 

nationale, après avoir assisté aux services funèbres chantés dans 

les diverses églises de la capitale, s'y sont aussi rendus pour y por-

ter les mêmes hommages. Les morts de la grande semaine vivent 

encore dans le cœur de plus d'un citoyen. 

— Un aumônier, attaché à un établissement militaire très-voisin 

de Paris, vient d'être arrêté pour attentat aux mœurs sur de jeunes 

enfants. M. Martin (du Nord) en a donné avis à M. l'archevêque de 

Paris, qui s'est bien gardé de faire répéter la nouvelle dans son 

journal {'Univers, où il fait attaquer la moralité des professeurs de 

l'Université et célébrer celle des membres du sacerdoce. 

— M. le maréchal Soult exige qu'on lui expédie à sa résidence, 

dans le département du Tarn, tous les papiers relatifs à son minis-

tère. Tous les bordereaux, fussent ils de 50 fr., doivent faire ainsi 

plus de 300 lieues avant de rentrer dans les mains de leurs proprié-

taires. La signature du maréchal duc de Dahnatie est accompa-

gnée chaque fois, outre la date, de la rubrique So'dlbcrg, près Saint-

Amans-la-Bastide (Tarn). Nous avons pu nous assurer par nous-

mêmes que Soultberg n'était pas un conte inventé par les petits 

journaux. 
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Les premières affaires dans :a coulisse ont été faites à 81 55 ; puis on a 

offert à 81 52 1/2, et le premier cours au parquet a été 81 55. Pendant 

long-temps le mouvement a été très indécis, el on a même fait SI 50 ; mais 

à l'approche des primes a commencé une faible réaction eu hausse, qui s'est 

prolongée jusqu'à la clôture, et ta rente, après être montée à 81 65, a fermé 

à 81 60. Le dernier cours dans la coulisse a été 81 70. 

Cinq pnur cent 121 35 Trois pour cent belge. . . » » 

Quatre et demi pour cent » » Banque belge 675 « 

Quatre pour cent .... 106 50 Caisse Laffkte » » 

Trois pour cent 81 65 — — 5075 » 

Actions de la Banque . . 3115 » 
.. J n ■ «IBT Un CHEMIN DR FER 

Obligations de Pans. . . 1457 50 

[tentes de Naples 98 70 Paris à Rouen 985 » 

Etats romains 103 7 8 : Paris à Orléans 981 25 

Actions d'Esp3gne 30 3/4 Rouen au Havre 731 25 

Cinq pour cent belge. . .' » 0/0 Strasbourg à Bâle .... 241 25 

Cïsaîtafore «les l'air*. 
Séance du 26 juillet. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Après l'adoption du proècs-verbal, MM. Passy, le président Boullet, le 

vicomte de Flavigny et le vicomte de Bondy déposent sur le bureau divers 
rapports relatifs : 1° au budget des dépenses ; 2° au budget des recettes : 
3° aux étrangers réfugiés politiques ; i° aux terrains des Petits-Pères ', 
à Paris. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi relatif au chemin 
de fer de Paris à Strasbourg. 

M. TESTE, membre de la commission, expose les arguments de la mi-
norité de cette commission. La minorité a trouvé que les tracés n'avaient 
pas été suffisamment étudiés par le gouvernement et que la commission 
supérieure instituée par ordonnance royale du 22 juin 1842 n'avait pas 
été consultée. C'est là une mesure essentielle, quand on sait que les en-
quêtes ne sont d'ordinaire que l'expression suspecte d'intérêts rivaux. 

On a répondu, ajoute l'orateur, que c'est faute de temps que ces études 
n'ont pas été approfondies. Cependant le temps n'a pas manqué, puisque 
les deux tracés par Strasbourg sont depuis deux ans en présence. Mais ce 
n'est qu'inopinément que le gouvernement, qui ne comptait pas se pronon-
cer cette année, a changé d'avis sur l'offre d'une compagnie, si le chemin 
était tracé par la vallée de la Marne. Ce n'est qu'après cette offre que 
l'instruction et la présentation d'un projet aux chambres ont eu lieu. Tou-
jours est-il qu'il y a eu dans la circonstance une précipitation qui exclut 
les garanties que les ordonnances royales assuraient. 

Ce motif doit paraître Suffisant pour faire ajourner la solution du tracé , 
et cet ajournement pourrait avoir lieu en reportant sur la partie du tracé 
comprise entre Nancy et Strasbourg les crédits qui sont demandés. 

Se prononçant ensuite, au nom de la même minorité, sur la question du 
tracé, l'orateur dit qu'il inclinerait a préférer le tracé de l'Aisne et de l'Oise, 
en conservant avec le chemin du Nord un tronc commun jusqu'à Creil. 
Selon le ministre, l'intérêt stratégique n'est qu'un intérêt très-secondaire ; 
d'ailleurs, dans le cas actuel, il n'est pas* certain que cet intérêt fût mieux 
desservi par le tracé de la Marne. On dit que ce dernier tracé consiste 
dans une abréviation de 61 kilomètres; mais cette abréviation n'existe pas 
réellement. Qu'est-ce, après tout, qu'un chemin qui est contraint à aller 
chercher, par des embranchements, les deux plus grands foyers de popu-
lation, d'industrie et de puissance militaire qui se présentent dans la zone 
traversée, et qui, pour exister utilement, a besoin d'emprunter à la ligne 
rivale les avantages dont il est lui-même dépourvu ? 

Au point de vue de la dépense, la ligne de la Marne excédera de 16 
millions celle qu'exigerait la ligne de l'Aisne et de l'Oise. Au point de vue 
de la justice distributive, sied-il d'enserrer dans une vallée privée de toute 
communication latérale une voie de fer qui, dans la presque totalité de 
son parcours, est en contact avec une voie navigable, et, de Vitry à Stras-
bourg, avec un canal qui aura coûté 80 millions? Au point de vue de l'ex-
tension des communications, le tracé de la Marne est ce qu'il sera,et rien 
ne lui permet d'espérer autre chose, tandis que le tracé de l'Oise et de 
l'Aisne attire inévitablement à lui, par un embranchement que créera l'in-
dustrie privée, la ville industrieuse et importante de Saint-Quentin. Ce 
n'est pas tout : ce tracé tend par Beauvais les bras à Rouen et au Havre, 
et, par Metz, il s'arrête infailliblement au bassin houiller de Saarbruck. 

Il y a encore une haute considération à signaler : c'est que le tracé de 
l'Aisne par une voie continue arrive naturellement sur tous les marchés 
de la Belgique et de la Prusse rhénane.' Les grands intérêts commerciaux 
de la France sont donc liés à ce tracé. La vallée de la Marne, au contraire, 
est privée de toute irradiation avec le Nord ; rien de ce côté ne viendra 
s'y rattacher. Certes, il faudrait une supériorité présente bien incontesta-
ble pour balancer la supériorité future, aussi manifeste, aussi probable, du 
tracé de l'Aisne. 

L'orateur soutient enfin que le tracé de l'Oise et de l'Aisne n'appelle à 
son aide aucun embranchement et dégage la question des lignes qui doivent 
être le lot de l'industrie privée. 

M. DLMOX, ministre des travaux publics, repousse le blâme qu'on fait 
peser sur le gouvernement en ce qui concerne les études qui ont été faites 
touchant le chemin de fer de Paris à Strasbourg, et maintient qu'elles ont 
été exemptes de toute précipitation irréfléchie. Sans nier, au reste , les 
avantages que pourrait présenter le tracé de l'Aisne et de l'Oise, il per-
siste à se prononcer pour la vallée de la Marne. 

La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CEUSKOK.) 

Séance du 27 juillet. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER. 

La séance est ouverte à deux heures et quart. Le procès-verbal est lu et 

adopté. 
MM. Cordier, d'Andigné de la Blanchaye et Camille Périer déposent les 

rapports de divers projets de loi relatifs : 1° à l'ouverture d'un crédit ex-
traordinaire pour la construction de paquebots à vapeur ; 2° à des impo-
sitions extraordinaires volées par les départements de l'Aube, de l'Avey-
ron, de la Charente-Inférieure, de la Loire-Inférieure, du Bas-Rhin, de la 
Vienne et des Vosges ; 3° à l'ouverture de crédits extraordinaires pour les 

• routes royajes, les canaux et les chemins de fer. 

L'ordre du jour appelle la discussion des artlei«a 
au chemin de fer de Paris à Strasbourg

 UUes ou
 projet y 

Par son article 1", le gouvernement propose denv
 B

mK Vf 
figés de Reims et de Metz sur Strasbourg. ranchemem-

' La commission propose, de son côté, à l'article 1er
 un

 di
" 

pour but de n'autoriser qu'un embranchement' dirigé de M
n\endem«u mr 

Dans un second amendement, la commission autorise a Strasbonr 9 

nistre à concéder sans subvention un embranchement dp P*" °utre> le nv ' 
M. PELET (de la Lozère) propose l'amendement suivant"8 SurR

einK 
« Il est ouvert au ministre des travaux publics sur 1' ' 

un crédit de trois millions de francs, et sur l'exercice do^/s/-6 de
 1814 

de six millions de francs, applicables à la partie' du chemin A
 3' un ^édit 

ris sur la frontière d'Allemagne classée par la loi du 11" ■ r de p
a 

entre Nancy et Strasbourg. » Juin et comprit 
L'article 2 de la commission serait supprimé. 

On entend encore sur l'amendement MM. Lacave-Lanlio 
M. le président met ensuite aux voix cet amendement nui e-t8"0' et Teste 

Il est quatre heures. La séance continue. reJeté. 

NOUVELLES Dt MAROC. 

Le gouvernement vient de faire publier par ses journa 

port de M. le maréchal Bugeaud, qui raconte les faits résu* -
era

P' 

la dernière dépêche télégraphique. Ce rapport, daté d'O™
68
 ̂  

Eurda, le 15 juillet, explique la marche du maréchal dansT^
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depuis le 7 jusqu'au 15, époque de son retour près deL^i °
c 

ghrnia. Son but était de poursuivre non seulement les Mi •4" 

mais aussi Abd-el-Kader et sa deyra, et de le forcer même '°
C

,
a
'
n

'
;

> 

gner des fontaines, à douze ou treize lieues à l'ouest d'Ouchti■
S
'^

0
'" 

Les troupes marocaines, en retraite , emmenaient avec n 

nombreuses populations qui furent aperçues par nos troun'e ^ 

route de Fez, à environ cinq lieues. Le 9, le maréchal can
 Ufla 

le lieu oii Abd-el-Kader se tenait depuis près de deux mois ̂  iî' 
il était dans les montagnes au-delà de l'isly. ' "i 

Le 12, deux escadrons de chasseurs et une parlie de snah' 

rent iyi vif combat à soutenir pendant plus de trois quarts d'h'
S 

Le résultat fut la défaite de l'ennemi, qui laissa une tréma'
61
"

0
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morts sur le champ de bataille ; nous eûmes un chasseur Iftj
de 

trois autres blessés. On ne put les poursuivre plus loin fa
ut
"
e

, 

renseignements sur le pays. ' e de 

Au retour, un combat fut bravement soutenu par quarante 

valiers seulement contre un parti ennemi qu'ils poursuivirent nîfc 
d'une heure avant de l'atteindre. L'ennemi perdit encore unertHMt 

zaine d'hommes. Le 13, les troupes françaises campèrent s" 

l'Oued Seguer, et le 14 à Sidi-Yahia, à une lieue sud-est d'Ouchda' 

Le bruit de l'arrivée du fils aîné de l'empereur avec des force' 

considérables s'accrédite toujours. On ignore si c'est pour ramene
S 

la paix ou pour activer la guerre. 

Tel est, en peu de mots, le résumé du rapport de M. le maréchal 

Bugeaud. Nous y ajouterons une lettre très-intéressante de Gibral-

tar, 10 juillet, qui donne à penser que, malgré les efforts généreux 

de l'Angleterre el la bonne volonté de M. Guizot de ne pas contra-

rier ses desseins, la guerre avec le Maroc sera bientôt inévitable. 

La question franco-marocaine, dit cette lettre, a eu de nombreuses va-
riations, et elle s'est compliquée en peu de jours de telle manière qu'il est 
aujourd'hui problématique qu'elle puisse avoir une solution amicale. 

M. Hay, consul-général de S. M. Britannique, est parti pour Maroc et 
arrivé à Mogadoc le 29 du mois dernier. Il devait repartir pour Maroc le 
3 juillet. Si son voyage ne fait pas changer entièrement la politique du 
gouvernement marocain, la guerre est inévitable, et comme l'empereur a 
fait la sottise de laisser prêcher le djead ou guerre sainte, le fanatisme 
du peuple est tellement exalté en ce moment, qu'on peut douter si ce 
prince aura le pouvoir de faire la paix et de contenir ses sujets sans risquer 
de perdre la vie et la couronne. C'est l'opinion de tous ceux qui connais-
sent le Maroc, que l'empereur sera personnellement très-fàché d'avoir la 
guerre ; les populations des villes et du bord de la mer sont du niern 
mais les gens de la campagne (les Arabes), qui n'ont qu'à gagner dans ces 

temps de troubles, vu qu'alors ils ne paient point d'impôts, et qu'étant 
tous armés, ils peuvent impunément voler les Maures des villes et faire 
des razzias dans les tribus faibles, ceux-là veulent la guerre, et comme ils 
soat les plus nombreux et que l'empereur est entouré d'aveugles fanati-
ques, il n'y a pas le moindre doute que le fanatisme triomphera, et que 
l'empereur déclarera ouvertement la guerre à l'Espagne et à la France. 

. Les avis de Tanger reçus hier soir disent que si M. Hay ne fait un mi-
racle de politique,-avant peu les hostilités vont commencer plus fortement 
que jamais. On parle d'une quatrième attaque de Marocains contre les 

Français, et vous devez comprendre que Ces nouvelles sont loin de faire 
prévoir une solution pacifique. 

Dans les diverses rencontres que les Marocains ont eues avec le maré-
chal Bugeaud aux bords de la Tafna , leurs pertes ont été beaucoup plus 
grandes que ne l'ont dit les bulletins français. Les premières familles de 
Fez sont dans le deuil, vu que la majeure partie de ceux qui ont péri a 
l'attaque d'OUchda étaient de Fez et de Mequinez. La perte a été im-
mense; on l'évalue à plusieurs milliers. Presque tous les blessés sont 
morts faute de chirurgiens ; la gangrène s'emparait des plaies, et les fortes 
chaleurs la développaient en un instant. Aussi, être blessé ou mort était la 
même chose, parce que les Marocains n'ont ni chirurgiens, ni médecins, 

ni médicaments pour les malades. . . 
Ces combats n'ont fait qu'exalter le fanatisme de la populace et I irriter 

encore plus ; elle ne respire que vengeance. Les Kabyles, ou, pour mieu. 
dire, les tribus se sont armées en masse. A Tanger, on a forcé les magasin 
du gouvernement et enlevé 300 barils de poudre que le peuple a repar > 
entre les rnejeclins ( les vaillants ) qui sont allés renforcer les tri 

d'Ouchda. . ïïlu 
J'ai des lettres de Mazagran et de Casablanca, reçues hier soir et au ^ 

du 3 de ce mois. On était assez tranquille ; on pensait que le yoya
0 

M. Hay ferait changer de politique au sultan et que l'on pourrait to ^ 

ranger d'une manière amiable; mais on ignorait encore, à.cetle
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dernière attaque des Marocains, qui a enlevé aux plus chauds part 

la paix leur dernière espérance. , «
r
 ordre du 

Il paraît, en effet, certain que la première affaire a eu ''e.u,?«jj
u
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gouvernement, et que ce n'a pas été une incartade du schet'
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moun, comme on l'avait cru dans le principe. A la nouvelle de ^
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^ 
que, on a fait des réjouissances à Fez et à Maroc, quoique le
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été au désavantage des Maures. Cet événement a redouble leu 

compliqué la question franco-marocaine. t fort inquiel-
Tous ceux qui ont des parents ou des amis dans le Maroc sont

 meiur
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sur leur compte. On croit cependant que l'empereur P
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pour garantir leur sûreté et éviter de nouvelles complicauo ,
?fr 

querelles avec l'Europe: mais, quoique le gouvernement vei j
 fe

. 
les Européens, qui pourra les défendre du mauvais vouloir oe 4 ^

 &t 
natique arabe? Il est bien difticile à un gouvernement marne 
respecter quand il a eu la faiblesse de soulever de pareilles ^ , 

line lettre datée d'Algésiras , 13 juillet, contient ce qm^ ^ 

Notre quartier-général est Algésiras; nous y sommes tbus r y
c

-
fren, Jemmapes, Triton, Belle-Poule, Asmodèe , Oassenat,

 fit (a 
loce, Rubis, et nous y attendons les ordres pour agir. ""JJLjjg de irf 
bonne volonté ne manque pas. On annonce l'arrivée Pr"'

n
'
 de

 Gtfjr» 
vaisseaux anglais. Le prince a , dit-on , signifié au g°uvelI

r bien
 loin de 

tar que la présence de ces vaisseaux sur la rade de Ia"fe '
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t!aren-
retarder l'attaque ou de l'empêcher, la précipiterait au co

 Tang
er, a 

drait plus certaine. Une frégate anglaise, qui devait parut w 

reçu contre-ordre et reste sur rade à Gibraltar. montent à l.'8U

t 
Les troupes de débarquement, soldats et matelots,.1

 d
ébarguemei» 

hommes, avec dix obusiers de montagne; nous avons J a u
 sQnt sur

pri» 
général, et chacun a bien fonctionné. Les officiers aeu ^

 ma
telot** 

de voir avec quelle sûreté et quelle précision manœuwe ^ l'avanta^ 

terre. A peine s'ils le cèdent aux soldats, et ils ont, " "
 éem

barqueB'enia 

d'être plus lestes, surtout pour les débarquements eue» 

* dans les. canots. 
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M. ̂ 9 a quittés prûvisoirênieni pour se rendre à Cadix et rem-
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lmês exigées pour l'entrée .le l'escadre dans cette rade. 
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Z allé à Larache, port à quinze ou seize lieues au sud de 

H> ̂ "f onder la barre et voir s'il la pourrait franchir en remor-

TanS
er

'
 P

-°
ca

nots chargés de troupes de débarquement. 

• Paris quelques copies de la déclaration transmise aux putssnn-

On a vu.a„s mrM. le duc de Bordeaux, en leur notifiant la mort de M. le 

^
c
 d'An?

oll
'rï^g déclare qu'appelé par la mort de son oncle à recueillir 
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"? "ja branche aînée des Bourbons au trône de France, il croit 

]ej dro'
lts

 .peter contre ce qui seSt fait en 1830 de contraire à l'ordre de 
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 trône, tel qu'il a élé réglé par la constitution du pays et les 

jocce*"00. ia monarchie. Cependant son intention n'est pas de faire 

droit*
 an

V^ rjj'hui ces droits, et, pour le moment, il se borne à faire con-
^loir auj |.
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on
 nouvelle, et à annoncer que, dans ses relations avec les 

ihAirt-nCtnents, il prendra le titre de comte de Chambord. 
.«vers g°ux ...u,,.., 

j j^Cj article du Moniteur a réveillé le souvenir des pamphlets de 
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i piquants par la forme, si impitoyablement logiques au 

rime"1! 5
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é'rite littéraire les avait fait survivre à la circonstance : une 

f°n<S tè cupidité" laquelle rien ne sert de leçon leur redonne toutl'in-
iiiaMroî. .
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-jis eurent à leur naissance. L'éditeur Pagnerrea eul'heu-

teret po' ^ réimprimer les Questions scandaleuses d'un jacobin et la 
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^ Ynhàu rapport Amilhau, en les faisant suivre de la iiote du Mo-
W %& discours de MM. Lherbelte, Guizot et Dupin, avec cette épi-
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 l'argent ! toujours de l'argent ! 

gW* 'dix-liuitième édition se vend à Paris, chez M. Pagnerre, éditeur, 

N
fdfâeine, U bis. -Prix :75 c. ^ 
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M lettHSfét du Nord a publié une circulaire relative à l'exécution, dans ] 

- département, de la loi du 3 mai 1841 sur la police de la chasse. Nous j 

fuvons répétées dans cette circulaire les interprétations déjà données à , 

i loi par 8;
 '

e
 mfofetre de l'intérieur dans son ihstructibn du 20 mai der- , 

nier Jtt- le Préfet aj°ute :. . , 
i Je terminerai cette instruction en vous priant d engager vos adminis-

tré- à ne point attendre, pour déposer leurs demandes de permis, que l'e-
 1 

îliiue de l'ouverture de la chasse soit fixée. Il est à désirer, pour éviter ! 

K»mbrement dans les bureaux de la préfecture et des sous-préfectures,
 1 

nue toutes les demandes me soient transmises au moins un mois avant : 
cette époque ; elles seront expédiées par ordre d'inscription : aucune excep-

tion ne sera faite désormais. » 
11 est probable que la plupart des préfets des départements auront publié 

des circulaires semblables à celle de M. le préfet du Nord. Le moment ap-

prochant où chacun se met en mesure pour demander son permis de 

chasse, il nous paraît utile de faire connaître les formalités à remplir pour 

l'obtenir. > 
Et, d'abord, quelles personnes ont droit d obtenir un permis de chasse ? 

A cette question, nous devons répondre qu'en principe tout le monde a le 

droit d'obtenir un permis de chasse. La loi du 3 mai, dans ses articles 6, 7 

et 8, a.cependant apporté des exceptions à ce principe. Ces exceptions, 

lés voici 
Le préfet peut refuser le permis de chasse : 

1» A tout individu majeur qui ne sera pas personnellement inscrit, ou 

dont le père ou la mère ne serait pas inscrit au rôle des contributions • 

2° A ceux qui ont été frappés de certaines condamnations énumérées 

dans l'art, 6. • . 
Le préfet doit refuser le permis : 

1° Aux mineurs qui n'ont pas seize ans accomplis ; 

, 2° Aux mineurs de seize à vingt-un ans, à moins que le permis ns soit 

demandé pour eux par leur père, mère, tuteur ou curateur porté au rôle 
des contributions ; 

3° Aui interdits ; v 

4» Aux gardes champêtres ou forestiers des communes et établissements 

publics, ainsi qu'aux gardes-forestiers de l'Etat et aux gardes-pêche ; 

5° A ceux qui ont été frappés des condamnations énumérées dans l'ar-
ticle 8. 

Les gardes des particuliers ne sont pas assimilés aux gardes champêtres; 

ils ont droit d'obtenir les permis de chasse quand ils 'ne se trouvent pas 
dans les exceplions que nous venons d'indiquer. 

Quant aux formalités à suivre pour obtenir le permis, elles se réduisent 
à ceci : 

I» Rédiger une demande à l'adresse du préfet de sa résidence ou de son 
domicile ; 

2J Demander au maire de ce domicile ou de cette résidence, pour être 

joint à la première pièce, un certificat portant, avec le signalement du 

chasseur, qu'il n'est pas à la connaissance du maire que l'impétrant se 

trouve dans aucune des catégories énoncées dans les articles G, 1 et 8 de 

la loi du 5 mai, ou qu'il se trouve dans telle de ces catégories. Ce même 

certificat doit être terminé par l'avis du maire sur la délivrance. 
Il ne peut être refusé dans aucun cas. 

Le maire doit transmettre ces deux pièces au sous-préfet, qui lui-

même donne son avis sur la demande et l'envoie au préfet. 
o° Verser une somme de 25 f. 

Aucune des instructions publiées au sujet de l'exécution de la loi sur la 

Masse na encore précisé jusqu'aujourd'hui le mode de versement de cette 

somme, attnbuable par partie (10 f.) aux communes. Il est désirable que 

t on nassujétisse pas les impétrants à des demandes multipliées, comme, 

Pi exemple, a verser 15 f. chez les percepteurs et 10 f. chez les rece-

déH T
0

mUmClpauï
-
 0n peut autoriser

 l'un ou l'autre de ces comptables à 

lErf ™i
 recépissé

-
 c

'
est ce

 qui n'est peut-être pas encore fait à 
gfi^^*i^»^o\M.rfipp«t«iB à l'administration ses devoirs sur cette 
partie de 1 exécution de la loi nouvelle. 

Clironlffue. 
LY0N-

uarm;n£UVeUes arrestations ont encore eu lieu hier et avant-hier 
v nm les ouvriers de la Croix-Rousse. 

da^la
Udl de lase,iiaine

 dernière, un crime horrible a été'commis 

Guill
0
tièri

quile qui se tronve derriere
 » digue du Rhône, à la 

de conte» C
-°
rps d U!,e ferame

' P
ercé au cœur de plusieurs coups 

rai
« Peu !î' 3 616 lr0mé &Am les broussailies

 qui couvrent ce ter-

endroit ji la rSs avant' 0,1 avait YU denx hommes sortir de cet 
P0«ê sw le r comaiissaii'e de police de la Guillotière s'est trans-

ie des J,
 du 6™me> ct s'est mis immédiatement à la recher-UC!> coupable 

9
u

i doit
P
rpn

 q
i
Ue l on a co

™n»encé la construction du nouveau pont 

^ Saôneunp
P a

'f
 r Celd dtl Cnaiî

S
e

>
 0,1TOit floltei

' à la surface de 
'iUf! l'on feu tltude de poissons morts empoisonnés par la chaux 

-En
 lssoudre en

 grande quantité, 

^teaux j|t''ln(lant
 °l

ue
 le cours du Rhône, amélioré, permette aux 

Seyssel i r-n
 P6Ur d arrivei> jusqu'à Genève, le service entre Lyon et 

Lfi

a com
mence dimanche dernier. 

îrrêt
« so"uTn

me MailIet
' demeurant à la Guillotière, qui avait été 

rendu
 à la lihf

e
I

eaU
°"

 de vio1 sur une fi,,e a8ée de huit ans, a été 
u11 a été rern apres 1uel(

J
n'es jours de prison préventive. 

15
 moindre réai"

t
"

U que les faits dont 11 élait
 accusé n'avaient pas 

1 !*/
 r
*5tc&i

niSde,la rued
eBourbon nous adressent leurs plaintes 

far Uo
 grand3 eSi Cette rue Par suite des

 chaleurs. Parcourue 
Uco

«Pde
 D
i°^

c

 de V0Uures de
 toutes sortes, fréquentée par 

î W
 elle

a

est enf0
«ie dans la poussière, et les nua-

qU
^, sûrtoutno If 1 lr

!
s
"PPortable le séjour de ce beau , 

C^es plaintes
 S

en?h n
l,X qm habilent les

 rez-de-chaussée. 

***** daalf^S- n
°

US arrivent sur rétat dtt
 q

uai
 Saint-

sd
 parUe

 Uvree a la circulation, il est couvert d'une
 1 

couche de quelques centimètres de poussière qui, balayée paiMe ! 

vent, enveloppe les passants, pénètre dans les appartements et gâte Ru 

tout. i 

Est-ce que sur ces deux points, ct partout où la nécessité s'en ma 

fait sentir, l'autorité ne pourrait pas faire enlever la poussière et gaj 

arroser? j _ ' 

— Une adresse, signée par un grand nombre d'honorables ci- \ 

toyens de notre ville,' a été envoyée à M. Cousin pour le féliciter de j } ! 
la manière dont il a défendu l'enseignement libéral donné par j

 ae
' 

l'Etat, la philosophie el la liberté religieuse. Il y a fait immédiate-

ment la réponse suivante qu'on nous prie de reproduire : \ ,] 

« Je reçois aujourd'hui même la marque d'estime que tant et de n,; 

si honorables citoyens de voire ville ont bien voulu me donner. J'en !'& 

suis profondément touché. Soyez mon interprète auprès d'eux, mi 

je vous supplie. Dites-leur bien que la sympathie qu'ils me témoi-

gnent est un lien de plus, un lien sacré qui m'attache à la cause na-
 de 

tionale de l'Université, de la philosophie et de la liberté religieuse. »
 d

^ 

— Samedi soir, un petit bâtiment à trois voiles, dontla construc- JJ, 

tion paraissait parfaite, et qui se faisait remarquer par la vitesse
 cf 

de sa marche, suivait le cours de la Saône, et, selon toute proba- ^ 

bilité, se dirigeait sur Lyon ; il était monté par deux personnes dont
 a 

l'une était une dame. Il" était près de six heures lorsqu'il arriva en H 

face des îles de Royes. Un bateau dragueur occupait en cet endroit 

le milieu de la Saône et était retenu à poste fixe par une maille
 c( 

fixée aux deux bords de la rivière. La partie de cette maille qui 

correspondait du bateau dragueur aux îles de Royes, au lieu de se 

trouver à flot et de laisser le passage libre, était tout à-fait hors de. 

l'eau; malheureusement c'était de ce côté que l'embarcation avait tÉ 

pris sa direction, et lorsqu'elle fut en vue du danger, il ne lui élait j Cl 

plus possible d'en changer. L'homme qui gouvernait jeta vaine- j ^( 

ment des cris d'alarme, l'équipage du bateau dragueur ne fit aucun J d 

mouvement et laissa arriver sans daigner baisser la maille, en sorte j H 
que l'embarcation, emportée par le courant qui est extrêmement j S1 

rapide en cet endroit, fut saisie par sa mâtureet culbutée. Les deux J Sl 

personnes qui la montaient pouvaient être facilement sauvées. Pen- j n 

dant quelques instants, on vit flotter la robe de la dame et des bras I 
s'agiter à la surface; mais, il faut le dire à la honte des dix hommes j T 
composant l'équipage du bateau dragueur, pas un d'entre eux n'eut |

 e 

le courage de se jeter à l'eau, bien qu'il y eût parmi eux d'excellents j 3 

nageurs. I ï 
Ce ne fut que quelques instants après, sur les nombreuses et S c 

énergiques interpellations parties des fenêtres de l'atelier d'impres- I c 

sions de la fabrique de Royes, que deux hommes de cet équipage J c 

se décidèrent enfin à détacher une chaloupe et à se porter au se- j r 

cours des malheureux naufragés. Mais il était trop tard, ét ils ne J c 

parvinrent à retrouver que la coque éventrée du petit bâtiment, I ^ 

avec ses trois voiles et quelques papiers qui ont été remis entre j 
les mains du maire de Fontaines, et qui paraissent constater I 
que les propriétaires de l'embarcation étaient étrangers à ce pays, j ' 
Il faut bien qUe ceux qui les ont laissé périr, quand les secours S j 
étaient d'ailleurs très-faciles, le sachent, et notre devoir est de le J 
leur dire : leur conduite a été sévèrement jugée sur toute la rive j 
de la Saône, et le mot de lâcheté sortait de toutes les bouches. 

C'est que c'est là, en effet, un fait inouï, et il nous est impossible l 
\ de croire qu'il se trouvait parmi l'équipage du bateau dragueur I 
! un seul de nos braves et courageux mariniers. S'il en eût été ainsi, I 

nous n'aurions pas aujourd'hui deux morts à enregistrer. 

— On nous écrit de Beaucaire à la date du 27 juillet : 

« La foire a donné lieu cette année à des affaires faciles presque j 
dans toutes les parties qui composent ses transactions. Beaucoup I 
d'étrangersy sont venus, et en bienplusgrand nombre quelesannêes I 

, pré cédenies ; leur présence paraît être une conséquence des traités I 
de commerce. Ainsi, les étrangers qui ont été les plus nombreux I 

t sont les Espagnols ; ils sont venus faire des achats considérables en j 
étoffes mélangées laine et soie, coton et soie, coton et laine qui en- i 

i trenl maintenant avec l'acquit d'un droit de douane, tandis qu'avant I 
ces articles étaient prohibés. 

3
 » Les italiens sont venus aussi plus nombreux que par le passé ; j 

l mais on remarque que les grands achats se font pour Gênes, Nice, I 
3 Livourne qui sont des ports francs. Les NapoOtains et les Siciliens I 
3 sont obligés d'apporter de grandes réserves dans leurs achats, vu les [ 

droits énormes qu'ils ont à payer, et qui s'élèvent, sur certains ar- I 
ticles de coton et de soie, à 100 et même 200:0/0 de la valuur. Il y I 
a absence complète d'acheteurs américains, qui, il y a quelques an- I 
nées, avant l'augmentation des tarifs, venaient faire des affaires con- I 
sidérables à la foire de Beaucaire. 

e
 » La levée du blocus de Montevideo (Buenos-Ayres) a fait arriver i 

e
 en grande abondance les cuirs de ces contrées, recherchés pour i 

ij leurs qualités. Celte partie est enlevée. Les cuirs de pays sont ven- I 
:- dus 6 à 9*0/0 plus cher que l'année dernière. L'abondance des cuirs I 
à du Brésil en fêta baisser un peule prix, qui est cependant bien tenu. I 
a » Les calicots ont élé faiblement demandés au commencement I 
e
 de la foire, mais ils ont fini par être enlevés à des prix avantageux. [ 

» Les toiles peintes de l'Alsace et de Rouen arrivent toujours sur ce j 
marché en assez grande quantité, mais les prix en sont mal tenus; I 
ils ne sont pas en rapport avec le prix des matières premières, qui j 
sont en hausse. 

» Les laines en suint sont en hausse de 8 à 10 0/0. Les laines de ! 
!r pays sont plus recherchées que les laines d'Espagne et du Brésil, I 

qui se rendent aussi à la hausse, 

is » La vente des draps du Midi a commencé depuis trois jours ; elle 

la se fait à des prix réduits qui ne sont pas en rapport avec l'augmen-

)s tation de la laine. Il en a élé fait de fortes ventes, 

r- » Les soies sont venues en grande abondance ; on peut en évaluer 

et la masse au triple de ce qui vient habituellement.Les premières ven-

s- | tes du 25 ont eu lieu à 24 fr. le petit poids, ce qui représente environ 

r- S 29 fr. le demi kilogramme. Dès le 26, les ventes se sont faites à 

| 22 fr. 50 c. ; des achats considérables ont eu lieu. Aujourd'hui le 

nt cours s'en maintient, mais avec penchant à la baisse. Les doupions 

le sont tombés de 15 fr. le kUog. à 11 fr. 50 c. ; les cosles ou frisons 

lx
 valent de 1 fr. 30 c. à 1 fr. 40 c, les cocons percés 3 fr. 50 c. lekilog. 

» Il s'est vendu quelques parties de soie beau blanc, première fi-

lx
 lature, à 70 fr. le kilog. 

et » La toilerie a suivi son cours ordinaire et s'est bien vendue jus-
qu'à présent. 

» Les articles de fantaisie de Roubaix, en général, ont été très-

mal vendus; cette fabrique n'a eu que ses-stoffs, qui ont été rares 
•te et recherchés. 

» La quincaillerie a passablement vendu. 1 

as » Ensomme, la foire a été généralement bonne jusqu'aujourd'hui.» 

— Une question sur laquelle aucune cour n'a encore été appelée 

;es I à se prononcer vient d'être jugée par le tribunal de commerce de 

ue notre ville. Voici dans quelles circonstances. M. Magne, professeur, 

ar il y a un an, à l'école vétérinaire de Lyon, aujourd'hui professeur 

ia- à l'école d'Alfort, chargea, le 25 avril 1843, M. Micolot, libraire en 

au cette ville , d'éditer un Traité d'hygiène vétérinaire. M. Micolot 

s'engageait à lui payer 3,000 f. et à lui livrer cent exemplaires, qui 

at- I devaient, est-il dit dans leurs conventions, être offerts en hommage 
ne 1 à divers. 

M. Micolot confia l'impression de cet ouvrage à M. Mougin-

Rusand, qui, le 7 octobre, fit assigner M. Micolot en paiement de 

3,095 f. pour frais d'impression, et, à défaut de paiement, de-

manda à être autorisé à vendre les exemplaires qu'il détenait comme 
gage de sa créance. 

Les consorts Maire, de qui M. Micolot avait acheté son magasin de 

librairie, assignèrent M. Magne aux fins d'ouïr ordonner par le 

tribunal que son livre serait vendu , et le prix perçu par eux en 

déduction de leur créance. 

Le Traité d'hygiène vétérinaire était l'objet de la convoitise de 

tous ; c'était une proie que chacun voulait saisir. M. Magne, qui 

n'avait rien reçu du prix de son œuvre, intervint et demanda la 

résolution de son traité avec M. Micolot, la suppression de l'édition 

imprimée par M. Mougin et la faculté d'en publier de nouvelles. 

Leprocès était ainsi engagé lorsque M. Micolot fut déclaré en état 

de faillite. L'instance fut reprise contre les syndics ; il y eut concor-

dat et nouvelle reprise d'instance. Enfin, le tribunal, faisant droit 

aux justes réclamations de M. Magne, a décidé, sur la plaidoirie de 

Me Chanay, son avocat, qu'un auteur ne pouvait être assimilé à un 

créancier ordinaire, que l'état de faillite survenu depuis la remise 

de son manuscrit à l'imprimeur ne pouvait diminuer ses droits. Il 

a, en conséquence, annulé le traité fait entre M. Magne et M. Mico-

lot, à défaut par ce dernier d'en exécuter toutes les conditions. 

On a annoncé qu'appel allait être émis de ce jugement devant la 

cour royale. Nous suivrons les débats et nous publierons l'airêt 

qui interviendra. 

— M. le ministre de l'instruction publique a donné à M. le pro-

fesseur Bravais une mission scientifique en suite de laquelle une as-

cension au Mont-Blanc a dû être tentée le 26 courant par ce profes-

seur, accompagné de quelques savants et d'un assez grand nombre 

de guides portant les vivres et des objets de campement. En effet, 

la caravane devait s'établir au milieu des glaciers , y passer plu-

sieurs nuits, et se livrer à des observations météorologiques; ces ob-

servations . devaient être faites à Lyon , en même temps, au même 

moment, afin d'avoir un point de comparaison. 

De Lyon on voit parfaitement le Mont-Blanc lorsque règne le 

vent du midi, et on a pensé à établir des feux sur le point le plus 

élevé où le professeur pourrait arriver et de les faire correspondre 

avec des feux allumés à Lyon; les observateurs doivent échanger leurs 

pensées au moyen de feux de Bengale de plusieurs couleurs. On avait 

d'abord songé à établir les feux de Lyon à l'observatoire, mais on a 

craint quelque accident dans un espace très-resserré, et le voisinage 

de la bibliothèque a dû faire renoncer à cette idée. Il a donc été ar-

rêté que les feux seraient allumés à la Croix-Rousse, dans le clos 

, de M. le docteur Lortet, rue des Gloriettes, sur le versant oriental 

du plateau, au-dessus du Rhône. 

Hier au soir, nous avons vu d'une des hauteurs qui environnent 

'. Lyon des feux fixes placés dans la direction que nous venons d'indi-

quer; nous avons donc quelque raison de penser que l'ascension au 

! Mont-Blanc a réussi, et que des deux points on a pu correspondre. 

] Les feux seront allumés encore ce soir, demain et après-demain. 

1 Dans quelques jours nous aurons les résultats de la tentative har-

die de M. le professeur Bravais. 

M®«rvel!es «liverses. 

Le Journal de Roue n raconte un événement tragique qui vient 

d'émouvoir profondément cette ville. Ces jours derniers, vers cinq 

heures du soïr, un jeune homme avait volé à l'étalage d'un marchand 

un pantalon dé toile. Ce marchand ayant crié : Au voleur i l'un de 

ses voisins se mit à la poursuite du voleur qui fuyait à toutes jambes. 

Il venait de l'atteindre, lorsque celui-ci, tirant un couteau, l'en 

frappa et l'envoya tomber mort à quelques pas. Ce misérable, qui 

était sorti de prison il y a quinze jours, a été arrêté; mais il avait 

auparavant frappé deux autres personnes, dont l'Une est gravement 

felfessée.
 1

 j .. \mwitimh 4ntà0ttix>.Àuui»'*£«&>'': 
— Une expérience très-intérëssante a eu lieu à Brighton. Il s'a-

gissait de faire l'essai de la machine explosive du capitaine Warner. 

On sait que cette invention a pour objet de détruire les navires qui 

tenteraient de franchir une passe ou de s'approcher de la côte. 

C'est un moyen de défense pour les ports et les rades. It consiste à 

placer sous l'eàu un appareil qui éclate sous le bâtiment au mo-

ment où celui-ci arrive au-dessus. 

Une immense population s'était réunie autour du port de Brigh-

ton. Beaucoup de monde était venu de Londres. On remarquait 

parmi les curieux de haute distinction lord Brougham et lord In-

gestrie. L'expérience avait lieu aux frais du capitaine Warner et 

de ses amis, le gouvernement auquel il s'était adressé lui ayant of-

fert une somme trop insuffisante pour qu'il pût l'accepter. 

Un bâtiment de 300 tonneaux , le John-of-Gaunt, était la victime 

destinée à constater les effets utiles de la machine infernale. Après 

quelques préparatifs dont la durée avait porté au plus haut degré 

l'impatience et l'attente du public, la machine a été descendue sous 

l'eau, et le bâtiment a été remorqué jusqu'à l'endroit où elle était 

plongée. A l'instant un nuage d'écume s'est élevé du centre du 

navire, et l'on a vu tomber son grand mât et le mât de misaine 

rasés au pied. Le navire flottait encore , et l'on croyait l'expé-

rience manquée en ce point qu'il n'y aurait pas submersion. Mais 

bientôt on a vu l'avant s'incliner graduellement, et la carcasse dis-

paraître en totalité, trois salves d'applaudissements ont accueilli ce 

résultat. 

Les journaux anglais discutent, à l'aide de toutes sortes de con-

jectures, les procédés et l'efficacité de l'invention. Il en est un qui va 

même jusqu'à émettre un doute relativement à la sincérité de l'ex-

périence. Il croit que deux hommes qui sont restés à bord pres-

que jusqu'au dernier moment ont pu laisser dans le navire 

quelque matière combustible; mais lord Ingestrie, à propos d'une 

interpellation qui a eu lieu à la chambre des communes sur 

cette affaire , a produit un certificat, signé de lui et du capitaine 

Henderson, et constatant 1° que les opérations ont eu lieu sous sa 

surveillance : 2° que l'explosion n'a pas eu lieu par des matières 

combustibles déposées à bord ; 3° que le capitaine Warner se tenait 

à 300 yards de distance sur le bateau à vapeur Walla.ee ; 4° 

qu'il n'était pas monté sur le John-of-Gaunt depuis que ce bâtiment 

avait quitté Gravesend. On est, au surplus, très-occupé à Londres 

de cette découverte dont le public a été entretenu assez long-temps 

à l'avance. Le gouvernement ne s'étant pas associé à l'expérience, 

le résultat n'a point acquis le caractère officiel propre à en établir 

l'importance. On croit que cet essai pourra décider le ministère à 

faire les frais d'une tentative plus concluante. 

— Le 17 de ce mois, un vol de divers objets a été commis à 

Aix, chez le sieur Ravel, aubergiste, au préjudice d'un étranger. Le 

voleur, après avoir été arrêté, s'est pourtant évadé, abandonnant, 

au moment où on le poursuivait, les objets volés. 

— Des fouilles archéologiques ont commencé à Vienne sur l'em-

placement des anciens cloîtres de Saint-Maurice ; elles promettent 

des résultats au moins aussi importants que celles de l'année der< 

jiière. 



On écrit de Constaniine, le 14 juillet : 

« Le 7, à dix heures du matin, on a aperçu de ia Casbah, à une 

distance de quatre à cinq lieues, une épaisse el noire fumée qui 

montait en tourbillonnant vers les eieuxctqui paraissait s'étendre 

sur une surface de plusieurs lieues. On se pressait vers les points 

les plus élevés pour mieux voir ce sinistre événement. A quatre 

heures, un détachement de 25 spahis, un officier en tête, est parti 

pour s'assurer du malheur et porter secours en cas de nécessité. Ce 

jour-là le sirocco, ce brûlant vent du désert, régnait ; on respirait à 

peine, tant il était suffocant par sa chaleur, par le brouillard et la 

poussière qu'il entraînait après lui; on aurait pu se croire au milieu 

du Sahara. C'était vraiment comme une flamme qui vous entourait. 

Fort heureusement qu'il n'a duré qu'un jour, et que le lendemainun 

autre vent plus frais lui a succédé. Deux jours après nous avons eu 

un orage qui a beaucoup contribué à rafraîchir l'atmosphère. 
» On a su depuis que le feu avait commencé par prendre au camp 

des meules à fourrage, qui était gardé par neuf à dix turcos assez 

âgés. En quittantle camp, ces hommes n'auront pas tout-à-fait éteint 

le feu, et le sirocco, qui était assez fort, aura entraîné quelques étin-

celles dans les blés qui, desséchés et même brûlés à moitié parcelle 

chaleur, ont pris feu facilement. De là, le feu a suivi en dévorant tout 

ce qu'il rencontrait, blés, orges en meules et non moissonnés; quel-

ques douars ont élé aussi la proie des flammes. La perte est assez 

considérable.Le feu est venu jusqu'aux environsd'Esmendou; le soir, 

à dix heures, il brûlait encore.Ces turcos sont ici en prison par or-

dre du prince, qui probablement les fera interroger. 

» Dans la nuit du 9 au 10, le factionnaire de la Meule-au Bois, 

aux portes de Coustantine, a essuyé un coup de feu. Il y a plusieurs 

jours que deux zéphyrs, à quelques minutes de là, en "se rendant à 

Constantine, à huitheures et demie du soir, ont été assaillis par des 

Arabes; l'un d'eux a été assassiné et dépouillé, l'autre a été assez-

heureux pour se sauver. » 

Mosaveiles* JKlrangères. 

ITALIE. 

Nous recevons parla voie de Marseille, à la date du 22 juillet, 

les nouvelles suivantes : 

Les exécutions sont malheureusement à l'ordre du jour en Italie. Avant-
hier nous avions reçu la nouvelle de Bologne qu'on avait fusillé un autre 

compromis dans les événements politiques de 184.5, et hier par le Mentor | 
nous avons reçu de Naples un supplément du Journal, des Deux-SieUe* 
du 15 , contenant les sentences prononcées par la commission militaire \ 
contre 76 personnes qui avaient pris part à la tentative de Cosenza, en 
mars dernier. Parmi ces condamnés, on compte 21 condamnés à mort, 10 
à trente ans de fers, 12 à vingt-cinq ans, 6 à cinq ou six ans de réclusion, j 
3 aux frais du procès et 24 mis en liberté provisoire ou absolue. 

Le numéro du Journal des Deux-Siciles au 15 annonce que six des con- ' 
damnés à mort ont déjà été fusillés et que le roi a commué la peine des ! 
autres en celle des fers à perpétuité. 

La commission militaire de Cosenza s'occupe maintenant de l'affaire re- ! 
lative à la nouvelle tentative faite daus les Calabres par les émigrés i 
de Corfou. 

Il paraîtrait cependant, d'après les nouvelles de Malte, que les chefs de 
l'expédition ne sont pas encore au pouvoir de la justice, car elles portent 
que le gouvernement a fait répandre dans les Calabres une circulaire par 
laquelle il promet 1,000 ducats à qui remettra entre les mains de Injustice 
le commandant Nicolas Ricciotti, chef de l'expédition ; 100 ducats pour 
chacun des deux fils de l'amiral Bandiera, et 500 ducats pour chaque indi- ; 
vidu, étranger ou national, compromis, dans l'insurrection calabraise qui, j 
à ce que l'on assure, est loin d'être comprimée. 

— La commission militaire a condamné à mort le nommé Giuseppe ' 
Gardeni, pour avoir tué en décembre dernier un douanier à l'une des j 
portes de Bologne. Ce condamné a été fusillé le 16 juillet. Les correspon- j 
dances papales et autrichiennes annoncent que l'ordre règne dans les lé-
gations. 

ESPAGNE. 

La réaction poursuit son chemin en Espagne. Tandis que l'on assasssine 
juridiquement des citoyens pour des actes politiques commis on non com-
mis par eux il y a six et sept années, on songe à rétablir la garde royale. 
On prétend même que le décret qui la rétablit paraîtra dans quelques 
jours dans la Gazelle de Madrid. 

Tout récemment, on nous annonçait que Christine se proposait de res-
ter à Barceionne jusqu'au milieu du mois d'août. Sa répugnance à retour-
ner en ce moment dans une capitale où la réaction se développe de jour 
en jour s'explique parfaitement. Mais l'idée de rétablir la garde royale 
n'est-elle pas une inspiration importée de Paris par la reine-mère au-delà 
des Pyrénées? 

! —Depuis les assassinats juridiques de Saragosse ordonnés par Christine, 
l'harmonie est troublée dans le cabinet espagnol. Les ministres des finances 

| et de la justice sont partis le 20 dans la soirée pour Barceionne. 

! — Le commandant-général de la province de Logrono vient de pu-
| blier un bando par lequel elle est déclarée en état de siège. C'est ainsi 
I qu'on prélude aux prochaines élections: on peut juger de l'indépendance 
! avec laquelle elles se feront, en comptant le nombre des provinces espa-

gnoles déjà en état de siège. 

IRLANDE. 
M. O'Connell et ses compagnons de prison ont 

struire un gymnase dans l'intérieur de la nrisnn n 0Dtenu de f
ai

.„ 
exercices M. O'Connell, malgré son grand â4 dé

 Paraît
 <Jue dai-

gnons par sa force et par son agilité. 0 ' eDasse" tous ses co ' 

AUTRICHE.
 mPa

" 
Voici un argument de plus en faveur de l'abaisspm 

taie. On écrit de Vienne que la diminution de la taxe di1 de la taxe r™, 
porte environ un million et demi de florins nar

 s
„ , lettres, Qui , 

dice au revenu. 1 an' n a pas porté 

— L'archiduc Etienne est arrivé de Prague à Vienne 

nouvelles déplorables sur l'insurrection des ouvriers Par*1 '•' a aPP°rté A 

nements, le conseil d'état s'est assemblé plusieurs foi SUlte de c
es év^ 

BOHÊME. 
Le bataillon du 4« régiment de ligne duc de Wellington 

resunstadt à Reschenberg, a fait son entrée dans cette vilipT''0yé de The 
foule se pressait dans les rues pour voir entrer les trounêf t

 8 ^uil,et h 

taillon, le major Krichuber, a adopté immédiatement tnnt i
hef de ba 

nécessaires de sécurité. La vdle est occupée, ainsi que les en
 me5ur

e
-

cuirassiers arrivés avec le bataillon formant l'avant-garde f "S' Pardes 
larme sont prêts, les troupes sont toujours sous lesVmes H

 S'8nai« d'à. 
parcourent les rues et arrêtent toute personne qui se nré-eni

 patr°uill£ 
dans la ville sans passeport. Les autorités civiles et militai™,6 pour entre* 
faitement d'accord. ""maires agissent£

r 

On espère que les mesures de précaution adoptées nrévio J 

nouvellement des scènes tumultueuses du 3 juillet. eviei>dront l
e
 ^ 

(Gazette d'Augsboumt 
— On écrit de Vienne (Autriche), 1!) juillet : W9-) 

« Les nouvelles de la Bohême sont plus satisfaisantes-
laisse pas d'avoir des inquiétudes. La question du paupér'ismp)ulllant °n

 De 

Des vers imprimés ont circulé parmi la foule ; ils avaient non k'ne tout 
courager l'insurrection. Cette poésie révolutionnaire était / ■^'en-
langue des Bohèmes et portait le titre de Pisen na rebeli » e 'a 

Le gérant responsable, B.IMURAT^*"** 

AVIS. "^"^ 

La personne qui fait des recherches concernant une dame v 
de Lyon, est priée de passer quai de Retz, n. 29, au 1er ve PETIT, 

, Ce matin , du pont de la Guillotière à la rue de la^^el-tT5^3^ 
i Bay de la Tour a perdu son livret et sa carte de sûreté 16 nomn)é 
i La personne qui les aura trouvés est priée de les annorter PI>„ 

i de la Tour, grande rue Sainte-Catherine, 5. Il y aurarécompense
 Bay 

Elude de M' ftejuunier, avoué à Lyon, rué 

Clermont, n" 5. 

VENTE SUR LICITATION, 

Pnrdevant \e tribunal civil séant à Lyon, 

le dix-sept août mil huit cent quarante - quatre , 

EN QUATRE LOTS : 

1» D'UNE MAISON et dépendances, situées dans la 
grande rue de Chazay-d'Azergues, arrondissement de 

Villefranche (Rhône) : 
2° D'UNFONDS EN VIGNE, sis même commune, au ter-

ritoire de Grosbout ; 
3° D'UN AUTRE FONDS EN VIGNE, sis commune de 

Saint-Jean-des-Vignes, audit territoire de Grosbout, 
mêmes arrondissement et département ; 

4» ET D'UN AUTRE FONDS EN VIGNE, au territoire 
des Périères, susdite commune de Chazay-d'Azergues. 

Il y aura enchère générale sur les 1er
 3

e
, et 4e lots. 

Les mises à prix sont : 
Pour le 1« lot, de 1,500 f. 
Ponr le 2= lot, de 2,400 

Pour le 3" lot, de 2,800 

Pour le 4e lot, de 10,000 

S'adresser, pour les renseignements: 1° à McRejaunier, 
avoué à Lyon, rue Clermont, 5 ; 2» à M°s Perroud et 
Couvert, avoués colicitants, demeurant, le premier, rue 
Saint-Pierre, 23, et le second, rue Gentil, 1. (5092) 

Etude de M' Givord, avoué à Lyon, place du Petit-
Collège, 3. 

VENTE PAR LICITATION 

JBn l'audience des criées du tribunal civil de Lyon. 

le samedi dix août 1844, 

depuis dix heures du matin jusqu'à k fin de la séance, 

D'UNE MAISON 
Ç>\si .à L^ou, t\woÂ 4* 'B.sta d «eus, SasswAYn, u.8, 

DÉPENDANT DE LA SUCCESSION FÉLISSENT. 

Elle se compose de caves voûtées, rez-de-chaussée , 
quatre étages et greniers. 

Revenu annuel : 17.000 fr. environ. 
S'adresser, pour avoir des renseignements, à MeGivord, 

avoué, place du Petit-Collège, 3. (5884) 

ETUDE DE Ke LAVAL, NOTAIRE A LYON, PlCE SAINT-PIERRE, 10. 

D'UNE BELLE FABRIQUE 

A Serezin (/sère). 

Le mercredi trente-un juillet 1844, à midi précis, en 
l'étude de M° Laval, notaire à Lyon, rue Saint-Pierre, 
10, il sera procédé à l'adjudication aux enchères : 1° du 
matériel considérable d'une fabrique de couvertures 
située à Serezin, près Saint-Symphorien-d'Ozon, à 12 
kilomètres de Lyon : 2° de la cession du bail des bâti-
ments, pré et cours d'eau intarissable sur lequel la 
fabrique se trouve établie. 

Le matériel se compose principalement de deux fou-
lons en fonte, sept cardes, huit métiers à tisser et garnis, 
cinq filages, unemull-jenny, un garnissage, un métier à 
toile métallique et autres ustensiles. Ladite fabrique dé-
pend de la faillite du sieur Jean Loubet. On pourra s'a-
dresser sur les lieux pour la visiter, et pour tous autres 
renseignements, en l'étude de Me Laval, ou chez M. de 
Ravillier, arbitre syndic, rueDésirée, 1, àLyon. (9675) 

A vendre à m prix modéré. 

UNE PETITE BERLINE en très-bon état, à quatre 

roues, à quatre places et à un cheval. 
S'adresser au Bazar des Voitures, rue des Deux-An-

gles, 12, quartier Saint-Clair. (929) 

A VENDRE. 

UNE BEB^fiE JUMEIT HAIE 

âgée de sept ans. 
S'adresser à l'hôtel duParc, place des Terreaux. (930) 

ÉTUDE DE HE DEPLACE , NOTAIRE A LYON , PLACE D'ALBON, 2. 

A PLACER. 
CAPITAUX sur bonne hypothèque dans l'arrondisse- j 

ment de Lyon, par sommes de 2, 4, 6,10,000f. et au- j 
dessus, en dettes à jour ou en rentes viagères. 

A VENDRE, 

MAISONS dans de bons quartiers, notamment une > 
maison du prix de 60,000 fr., rue Mercière, et une autre j 

de 92,000 fr., quartier de l'Herberie. 
MAISONS DE CAMPAGNE et PROPRIÉTÉS RURALES, i 
S'adresser audit Me Déplace, notaire. (9962) | 

AVI*». 

MM. les actionnaires de la Société anonyme d'éclai-
rage par le gaz de la ville de Lyon sont prévenus que 
les quatre-vingts obligations sorties par le tirage à l'as-
semblée générale du 25 juillet, portant les numéros 9, 
22, 44, 95, 101, 127, 151,183, 199, 206, 208, 221 , 
251, 250, 255, 256, 257, 502, 512, 315, 552, 537 , 
557, 577, 388, 409, 447, 457, 494, 497, 514, 535 , 
557, 564, 570, 594, 607, 637, 650, 659, 668, 694 , 
711, 747, 748, 796, 804, 816, 824, 847, 853, 881 , 
907, 921, 944, 945, 947, 956, 972, 976, 980 , 997 , 
998,1005, 1006,1017, 1049, 1072,1084,1135,1159 , 
1140,1145,1185, 1218, 1250,1255, 1254,1264,1296, 
seront remboursées dans ses bureaux, quai Saint-Antoine, 
n. 36, le 31 décembre prochain. (7137) 

Le directeur du Gaz de Saône-et-Loire a l'honneur 
de prévenir MM. les actionnaires que le dividende du 
premier semestre de 1844, fixé par l'assemblée générale j 
du 26 juillet à la somme de trente-deux francs cin-# 
quante centimes par action, sera payé chez MM. Guyonti 
et Olivier, banquiers, rue du Garet, n. 3, à partir du* 
6 août prochain. (2541) 

DE PUR SANG ET DEMI-SANG, 

A VENDRE 

AO HARAS DE BERTHUN, 

JPrès devers (Nièvre). 
Les CHEVAUX en vente cette année sont, comme 

toujours, parfaitement dressés, soit à la selle, soit à la 
voiture, et réunissent une grande distinction et de belles 
allures. 

Parmi les chevaux pur sang, quatre sont entiers 
très-brillants et fort doux. 

Les personnes qui seraient disposées à se rendre à 
Berthun sont priées, afin d'être sûres d'y rencontrer 
le propriétaire, d'écrire à l'avance à M. le comte de 
Pons, à Berthun, par la Guerche-sur-Aubois, près Ne-
vers (Nièvre). 

On trouve également, àBerlhun, des TAUREAUX de 
race pure de Durham, à courtes cornes. (921) 

JUSQU'AU 31 JUILLET INCLUSIVEMENT 

m Hinw 
D une marche supérieure à celle de tous les autres 

Bateaux à vapeur de la Saône, 

ET NOTAMMENT DE CELUI APPELÉ 

u D'JCKEMSS DE imom, 

PARTENT TOUS LES JOURS 

A 5 HEUBES 1/2 
DU MATIN. (7579) 

COfiS OX PIEDS, i P0WMADE DU
 BARON DUPU^ 

* I COMPOSEE PAR MALLARD, PHARMACIEN A PAR,
S 

ÛîtHïûlïS m D1ÏRILL0H2. j *XP^ 
Le TAFFETAS GOMMÉ de PAUL GAGE est le seul qui en i recroître et en prévient la décoloration.—Le pot 2^' 

détruise la racine en quelques jours , sans douleur et sans ! Dépôts à Lyon, chez MM. Vernet, pharmacien I j'' 
salir ia chaussure. — Dépôts à Lyon , chez MM. Lardet , j Terreaux, et André, pharmacie des Célestins ■ à'r n 

Vernet et André, pharmaciens. (5*87—6971) ' chez M. Cold, place saint-André. (2492 69 ' 

AUX PYRAMIDES., rue Saint-Honoré, 295, A PARIS 

EAU MINÉRALE D'HAUTERIVE-LÈS-VICHY. 

i
Inspecteur : docteur LO.XDE, de l'Académie royale de Mélecine. Deux analyses faites par ordre du gouverne-

ment ont constaté que cette Eau, digestive, alcaline, gazeuse, est la plus agréable des Eaux minérales" Avec le 

bicarbonate naturel de ces sources on fait les PASTIUBS D'HAUTHRIVE-LÈS-VICHY, dites de D'ARCET ou 
de VICHY. 

Correspondants : MM. Vernet, pharmacien, place des Terreaux, et André, pharmacien, place des Célestins. 
On peut aussi adresser les demandes à M. François Brossou, à Vichy (Allier). ()38H) 

MALADIES SEGEÈTES. I 
Waîtement Végétai. 

j Guérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en 

| 1837 (Codex). L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — A Lyon, place Bellecour, t â, PHARMACIE BERTRAND. 

Dépôt général des spécialités el découvertes utiles approuvées, brevetées et autorisées. (8905) 

A DATER OU 22 JUILLET , 

Mi M SaJflSHSftMS .0» 1TEA1I 

:
 LA DUCHESSE DE NEMOURS, 

d'une marche supérieure à tous les auties bateaux, I 
et . 

NOTAMMENT AUX HIRONDELLES S ET 6, j 

PART TOUS LES JOUltS PAIRS 

POUR MAÇON ST CEALOH, 

à CINQ HEURES du matin. (7148) | 

I
GPÉEISOH 

DES 1 ; 

iiÂLÂD;ESSECRÈTES ; 

io&'mus S'J WMBMES', f 
)artres, quies, rougeurs , gttutte, rlium.Uismes J 

ulcères, écoulements, perles tes plus rebelles,î 
et de toute dureté ou vice du sanget des humeursA , 

«Parle Sirop <Iépnra4ir végétal d«J : 
Ss»a»e|îareil5e et d«j Séné, 

ï *3xt,ra:t .lu <todex medica.-iientarius, approuvé par| 

G le» Faculté! de Médecine et de Pharmacie, I j 
g PUBLIÉ PAR OKDRK EXPRES DU GOUVERNEMENT. 

S Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en 

Ivoyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

Skions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. 

Prix : 5 fr. le llacoo. 
I S'ADRESSE!! , A LYON , A LA PHARMACIE 

1 Mue l»al«lH-€îrïHet, n. * 8. 
I A Saint-Etienne, à la pharmacie CHERMEZOS, rue de la 

pCôawfliié; Mtarseille, à la ^irjnaMe FABREJ^T leparijj 

Depuis le 26 juin dernier, l'étude de Me Simon, 
huissier à Lyon, quai de l'Archevêché, 28, est trans-
férée rue de la Gerbe, 14, à l'angle de la rue Grenette 
et de la place des Cordeliers, à Lyon. (2552) 

AVIS. 
Un garçon de trente-quatre ans désirerait se placer 

dans une maison de commerce pour faire le service du 
magasin ou une recette. Il donnera tous les renseigne-

ments désirables sur sa moralité. 
S'adresser chez M. Bruchon, pharmacien, grande rue 

Mercière, 41. (2529) 

MÉDAILLE D11I1 DE L'ACADÉMIE DE L'fflDOSTMS. 

BREVET DINVEWT ION ET DE PEBFECTIOKSEM
11

"
1-

BANDAGE II EIlMAÏïiE 
A PELOTE MÉCANIQUE 

SANS SOUS-CUISSE, 

«A, mwm WÇOTUWC à Vous, M**
 WVM

* 

\llSl\«'ft » ^T. g^l, 

Le mécanisme de ce bandage a pour
 but

 f
 crur

alf. 
pelote sur l'anneau de la hernie inguinale u"

 i(ion
do 

sans qu'elle puisse être déplacée par aucune V^. 

corps, qu'elle ne gêne dans aucun de ses n .^ens 
Se vend chez MM. Golay père et lus, ^ 

orthopédistes et bandagistes, ruedeJW^j^^_. 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX DE DEN|*ï. 
Enlève à l'instant la douleurde dents la piu

 >iustruC
tio«-

la carie des dents gâtées. -2 fr. le Bacon avec , 

- Pharmaciens dépositaires : Vernet, ̂  ^it,. ' 

à la pharmacie des Célestins , Botte! et JfS?^, . Tun»' 

Briand, à Saint-Symphorien ; Ayot, * >» .
 Gif0

rs; * 

à Tarare ; Rouvière à Vienne ; CondMÏ<£ \
 iC

<W*> 
dnin, à Amplepuis; Delange, à Vo.ron, ^^osl) 

Chervet, à Roanne.
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-
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LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSY 
Rue Poulaillene, 1«-


